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Alkalische allesreiniger (zware vervuiling)
Nettoyant alcalin (salissures fortes)
Alkaline cleaner (heavy soiled surfaces)
Alkalischer Reiniger (schwere Verschmutzung)
Limpiador alcalino  (suciedad extrema)

A12 Strong Clean

Fiche technique
Application
A12 Strong Clean est un nettoyant alcalin dégraissant destiné au nettoyage 
des surfaces moyennement ou très sales résistantes à l’eau en grande cuisine 
et dans le secteur alimentaire. A12 Strong Clean peut être utilisé sur les 
plans de travail, les murs, les portes, les sols, fours et le matériel de cuisine. 
A12 Strong Clean n’est pas parfumé et ne contient pas de colorant. Produit 
destiné à un usage professionnel.
Avantages pour l’environnement: Tous les nettoyants de la gamme ECOVER 
PROFESSIONAL sont complètement biodégradables selon le test OCDE 301 F. 
Ils ne contiennent pas de chlore ou autres halogènes, de détergents d’origine 
pétrolière et d’acides minéraux. Les détergents sont tous d’origine végétale 
et présentent une haute compatibilité cutanée. Faible impact sur la vie 
aquatique suivant le test OCDE 202.

Mode d’emploi
Nettoyage manuel
Doser 0,75 % (60 ml) dans un seau d’eau (3 capuchons doseurs ou 2 coups de 
pompe). Nettoyer la surface.

Nettoyage des sols
Doser 1,25 % (100 ml) dans un seau d’eau (5 capuchons doseurs ou 3,5 
coups de pompe). Nettoyer le sol a l’aide d’un mop. En cas de salissures plus 
importantes: augmenter la dose.  Rincer.

Données logistiques
Etat    liquide
Couleur    jaune clair
Parfum    sans parfum
Viscosité    <50 (mPa.s bij 25°C)
Densité relative 20°C  1,030 kg/l
pH 100 % 20°C   12
Point d’inflammation  55-100°C
Solubilité dans l’eau 20°C  complète

Sécurité
Sans risques pour la santé et l’environnement conformément à la directive 
CEE/1999/45.

Emballage
6x2 L par carton, 50 cartons par palette.
4x5 L par carton, 32 cartons par palette.
bidon 25 L, 24 bidons par palette.


